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Hôtel de Région 
27, place Jules Guesde – 13481 Marseille cedex 20 
téléphone 04 91 57 50 57 – www.maregionsud.fr 

 
Application du Règlement général de protection des données personnelles : la Région dispose d’un traitement informatisé de gestion du courrier, dont le fondement est l’intérêt légitime. Les informations collectées pourront donner lieu à des actions 

de communication institutionnelle, reposant sur sa mission d’intérêt public. 

Pour plus d’informations sur le cadre juridique et l’exercice de vos droits, vous pouvez consulter sur Internet la page : https://www.maregionsud.fr/donnees-personnelles 

Le Président 

Président délégué de Régions de France 
Monsieur Thierry SUQUET 
Préfet de Vaucluse 
Préfecture 
2 avenue de La Folie 
84000 AVIGNON 

RM/DTET-D24-02194 

 

 

Marseille, le  

 
 
 
 
Monsieur le Préfet, 

 

Par courrier en date du 27 juin 2024, vous m’avez informé de l’achèvement de la rédaction 

du Plan de protection de l’atmosphère de Vaucluse et des ambitions dont il est porteur. 

Vous avez saisi officiellement la Région Provence-Alpes-Côte d’Azur en vue de recueillir 

son avis sur ce document, conformément à la procédure réglementaire. 

 

Je tiens tout particulièrement à saluer la qualité de la démarche d’élaboration partenariale 

entreprise sous votre direction. La Région Provence-Alpes-Côte d’Azur s’est fortement 

engagée à vos côtés pour la réussite de ce plan d’actions en faveur de la santé et de la 

qualité de vie des habitants de Vaucluse ainsi que des collectivités des Bouches-du-Rhône 

intégrées dans son périmètre. Cela se traduit concrètement par la présence de notre 

collectivité en tant que porteur ou partenaire de 34 actions sur les 95 retenues dans des 

domaines majeurs tels que les transports terrestres, le logement, l'aménagement, ou 

encore la mobilisation des partenaires et des citoyens. Cette qualité de partenariat se traduit 

également par la convergence des objectifs de votre Plan avec ceux exprimés dans le 

Schéma régional d’aménagement et de développement durable du territoire. Je note en 

effet que même si l’évaluation a priori des résultats du Plan ne montre pas l’atteinte stricte 

des objectifs de ce Schéma à 2030, l’autorité environnementale considère les bases de 

cette évaluation très conservatrices et affirme la très forte probabilité que les gains de votre 

Plan soient atteints voire dépassés. 

 

mardi 17 septembre 2024

https://www.maregionsud.fr/donnees-personnelles
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La Région dispose d’un traitement informatisé de gestion du courrier. Les informations collectées sont à l’usage des services de la Région. Conformément à la loi « informatique et libertés » du 6 janvier 1978 modifiée en 2004, vous bénéficiez d’un 

droit d’accès et de rectification aux informations qui vous concernent, que vous pouvez exercer en vous adressant par courrier au Service Courrier, à l’adresse mentionnée ci-dessus, ou par courriel à l’adresse cnil@regionpaca.fr. Vous pouvez également, 

pour des motifs légitimes, vous opposer au traitement des données vous concernant. 
 
 
 
 

 

 

 

Cette convergence démontre que le Plan de protection de l’atmosphère n’a pas pour seul 

enjeu le respect de la règlementation européenne, mais également de viser les 

recommandations de l’organisation mondiale de la santé. La Région Provence-Alpes-Côte 

d’Azur vous accompagnera dans cette voie. Nous pouvons nous appuyer dès aujourd’hui, 

en application du « Plan climat régional 2021-2027 : gardons une COP d’avance » dont 

l’axe premier est consacré à un ensemble d’actions en faveur de la qualité de l’air. 

 

Parmi celles-ci, je prends en exemple le renforcement de l’action régionale en faveur du 

développement des mobilités décarbonées et des transports collectifs, un soutien aux 

innovations du secteur aérien ainsi que l’inscription d’un ensemble de mesures dans le 

domaine de la santé, notamment pour réduire les pollutions aux abords des établissements 

recevant un public jeune ou l’augmentation des réseaux de surveillance de la qualité de 

l’air. 

 

Plus encore, dans un avenir proche, nous aurons la capacité de nous mobiliser sur la base 

des accords conclusifs de la COP régionale dans le cadre de la démarche de Planification 

écologique qui a notamment pour objectif de renforcer l’action des acteurs régionaux dans 

le domaine de la réduction des émissions de gaz à effets de serre, dont les effets positifs 

sur la qualité de l’air sont patents, mais restent difficiles à quantifier. Nous vous suggérons 

à ce titre que le dispositif d’animation du Plan de protection de l’atmosphère puisse se saisir 

de cette question afin de favoriser les complémentarités entre actions climatiques et actions 

en faveur de la qualité de l’air.  

 

De manière formelle, je porte à votre connaissance l’avis favorable de la Région Provence-

Alpes-Côte d’Azur sur le Plan de protection de l’atmosphère de Vaucluse et je renouvelle 

notre engagement à vos côtés pour la réussite de sa mise en œuvre au service de nos 

concitoyens. 

 

Je vous prie d’agréer, Monsieur le Préfet, l’expression de ma considération distinguée. 
 
 
 
 
 

 
Renaud MUSELIER 

mailto:cnil@regionpaca.fr
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Amapola VENTRON Marseille, le
Conseillère départementale 204
Délégué à la Transition écologique et au Développement de la
filière bois

Monsieur Thierry SUQUET
Préfet du Vaucluse
Préfecture du Vaucluse
2 avenue de la Folie
84000 AVIGNON

Objet : Plan de protection de l’atmosphère du Vaucluse (PPA)

Monsieur le Préfet,

Par courrier en date du 16juillet 2024, vous souhaitiez connaître l’avis du Département sur le Plan

de Protection de l’atmosphère du Vaucluse validé par le comité de pilotage de la révision du plan le

5 décembre 2023.
La qualité de l’air est plus que jamais une préoccupation prioritaire pour le Département des
Bouches-du-Rhône. Le territoire est en effet couvert par le PPA des Bouches-du-Rhône et, pour

toutes les communes de la communauté d’agglomération Terre de Provence et la commune
d’Eygalières, par le PPA du Vaucluse. Mes services se sont donc particulièrement impliqués dans la
révision de ces différents documents.

Le PPA du Vaucluse distingue deux objectifs prioritaires dès 2030

- Zéro habitant exposé à des dépassements des futures valeurs imposées par la révision de la
directive européenne sur la qualité de l’air ambiant.
- Se rapprocher le plus rapidement possible des seuils préconisés en 2021 par l’organisation
Mondiale de la Santé (OMS) qui sont les seuils en deçà desquels les effets sur la santé sont
négligeables.

Pour cela, le PPA réunit 95 actions concrètes des collectivités, acteurs économiques et associatifs
réparties en 21 challenges portant essentiellement sur des réductions d’émissions de polluants pour,

in fine, réduire les concentrations de polluants et l’exposition des populations.

Parmi ces actions, 25 portent sur les transports et la mobilité. Le Schéma Directeur des Mobilités du
Département des Bouches-du-Rhône est actuellement en cours d’élaboration. Néanmoins, les
actions du PPA 84 sur les transports et la mobilité s’inscrivent en cohérence avec les grandes
orientations stratégiques de la politique routière du Département des Bouches-du-Rhône qui entend
contribuer au développement des modes alternatifs à la voiture individuelle, par l’intermodalité
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(création et ou priorisation de voies réservées aux transports en commun (TC) et développement
d’un réseau de voies cyclables sur le domaine routier départemental).
Je note que certaines de ces actions du PPA du Vaucluse nécessiteront la mise en oeuvre de
nouvelles infrastructures de transport et impliqueront plusieurs acteurs à différents niveaux. Aussi,
le Département des Bouches-du-Rhône, en tant que gestionnaire et aménageur de voies, devrait
apparaître dans ce document comme porteur potentiel de projet.

En effet, concernant les actions 2.3 du challenge Air n°2 sur les modes actifs et les mobilités
douces, le Département n’est mentionné que comme partenaire (p.56 des fiches actions) alors qu’il
participe activement au développement des véloroutes inscrites au schéma national et régional des
véloroutes et voies vertes (V862 « La Durance à vélo », V65,V64). Il a notamment réalisé en 2022
une section de voie verte de 22 km sur l’itinéraire de « La Durance à vélo ». desservant les
communes de Barbentane à Plan d’Orgon. Au-delà de ses réalisations, le Département poursuit son
soutien financier aux autres maîtres d’ouvrage désireux d’intégrer les modes actifs de déplacement
dans leurs projets, au travers de son fonds départemental pour la mise en oeuvre du plan « climat-
air-énergie-territorial » via le dispositif de l’aide aux communes, avec un appui technique des
services de la direction des routes et des ports.

Concernant le challenge Air n°4 <(Réduire la pollution dans les zones densément peuplés », l’action
4.3 (p-78) a pour objectif de lutter contre les Poids Lourds sur la rocade d’Avignon par un arrêté de
limitation du trafic Poids Lourds qui ciblerait ceux de plus de 38 tonnes.

La mise en place de cette action ne peut être inscrite dans le PPA sans au préalable mesurer les
conséquences de ce report de trafic induit sur les territoires voisins, et notamment dans les Bouches
du Rhône. En effet le réseau routier départemental existant des Bouches-du Rhône situé à proximité
de la rocade d’Avignon n’est pas en mesure d’absorber une hausse de trafic Poids Lourds qui serait
générée par le report de ces Poids Lourds de plus de 38 tonnes (les plus impactants en terme de
pollution et de dégradation du patrimoine routier). Seule la mise en service de la LEO tranche 2
permettrait de prendre en charge ce trafic spécifique.

Dans ces conditions, il serait donc indispensable que cette action s’accompagne d’une étude de
faisabilité sur les conséquences d’un tel report sur le réseau viaire et la qualité de l’air des territoires
voisins.

Je vous prie de bien vouloir agréer, Monsieur le Préfet, l’expression de ma haute considération.

Amapola VENTRON

f’
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Contribution technique dans le cadre  

de la consultation relative au projet de 

 Plan de Protection de l’Atmosphère (PPA) de Vaucluse 

 

 

 

 

 

 

  



 

L’élaboration du PPA de Vaucluse 

La directive européenne 2008/50/CE sur la qualité de l’air, retranscrite dans les articles 
L.222-4 à L.222- 7 et R. 222- 13 à R.222-36 du Code de l’Environnement, impose 
l’élaboration d’un PPA pour les agglomérations de plus de 250 000 habitants, ce qui est le 
cas de l’agglomération d’Avignon.  Suite à l’évaluation du PPA 2013-2018, la préfecture de 
Vaucluse a engagé la révision du PPA le 13 octobre 2022. Il a été finalisé en décembre 
2023. Il est, depuis, mis à la consultation de l’Autorité Environnementale et des collectivités. 
Il est constitué de 95 actions regroupées en 21 défis de qualité de l’air. Elles mettent en 
exergue les actions et les projets des partenaires, permettant d’accélérer les bonnes 
pratiques de chacun pour améliorer la qualité de l’air. 

L’objectif du PPA est de de mobiliser un grand nombre de partenaires territoriaux pour 
mettre en place des actions visant : 

- A réduire durablement les émissions de polluants atmosphériques et de maintenir ou 
ramener les concentrations en polluants à des niveaux inférieurs aux normes fixées à 
l’article R. 221.1 du code de l’environnement.  

- Conserver sur toute la durée du PPA le respect des seuils réglementaires pour 
l’ensemble des stations fixes de surveillance de la qualité de l’air ; 

- Prévoir pour qu’à l’horizon 2030, plus aucune population ne soit exposée à des 
dépassements des valeurs limites réglementaires  

- Tendre vers les seuils recommandés par l’OMS pour le NO2 et les PM1 
(respectivement 10μg/m3 et 15μg/m3 en moyenne annuelle) 

Les enjeux du PPA et les acteurs du département 

Les thématiques présentant un enjeu majeur sur le département sont donc les GES et leurs 
effets sur la lutte contre le changement climatique, les risques naturels notamment les 
incendies, la santé et l’exposition des populations liée à la mobilité carbonée, aux industries 
polluantes ou encore à la faible performance énergétique du parc de logements/tertiaire qui 
demande des besoins en énergie croissants. 

La dynamique engagée avec les différents partenaires dans le cadre de la révision du PPA a 
donc eu vocation à les entraîner collectivement vers des objectifs plus ambitieux, 

Les engagements de la CoVe 

Concernant la CoVe, la lutte contre le changement climatique, la réduction des émissions de 
gaz à effet de serre et l’amélioration de la qualité de l'air sont des enjeux majeurs pour le 
territoire. L’EPCI s’est ainsi engagé en 2020 dans un Plan Climat Air Energie ambitieux dont 
l’un des objectifs est la réduction des différents polluants présents sur son territoire. Les plus 
importants sont ceux en lien avec la consommation des énergies fossiles soit les secteurs de 
la mobilité et du résidentiel qui pèsent plus de deux tiers des émissions de GES. 

Elle a, par ailleurs, élaboré un BEGES (Bilan Gaz à effet de serre) en 2024  sur son 
patrimoine afin d ‘identifier les postes les plus émetteurs et engager des actions pour les 
réduire. 

La Loi d’Orientation des Mobilités n°2019-1428 (LOM) adoptée le 24 décembre 2019 

introduit un renforcement du volet qualité de l’air des Plans Climat Air Energie Territoriaux 

(PCAET) en y intégrant un Plan d’Action Qualité de l’Air (PAQA). Ce PAQA a été réalisé sur 



 

le territoire de la CoVe en 2023 et a été intégré au PCAET. Il doit viser à atteindre des 

objectifs territoriaux dont les niveaux comme les échéances sont fixés par la loi. 

La CoVe, au travers de son PCAET et plus largement de ses politiques publiques (PLPDMA, 
OPAH, schéma vélo…) et de sa gestion interne (flotte de véhicules, rénovation de son 
patrimoine, déplacements de ses agents, sobriété et développement des énergies 
renouvelables…) contribue ainsi à la mise en œuvre d’un certain nombre d’actions 
permettant d’améliorer la qualité de l’air.  

Périmètre géographique étendu du PPA 

Le périmètre de révision du PPA a été agrandi à l’ensemble du département de Vaucluse 
sauf la commune de Pertuis, ainsi que les communes du Gard inclues dans le Grand 
Avignon et le nord des Bouches-du-Rhône. Ce qui correspond donc à un territoire beaucoup 
plus large que le précédent PPA, prenant en compte les deux réalités différentes du 
Vaucluse, urbaine et rurale. Ce périmètre couvre donc bien l’ensemble des pôles urbains du 
département, les réseaux routiers plus ou moins denses ainsi que les pôles industriels du 
territoire, ayant un impact important sur les émissions de polluants atmosphériques. Il couvre 
également les importantes zones agricoles ou forestières du Département concernées par 
des enjeux liés aux incendies, à la gestion des déchets verts ou aux produits phytosanitaires. 

L’ensemble des communes de la CoVe sont ainsi concernées ce qui est plus pertinent en 
termes de mise en œuvre des politiques publiques.  

Le suivi des indicateurs qualité de l’air et le lien avec les politiques publiques de la 

CoVe 

Dans le cadre du PPA, un suivi régulier des indicateurs est prévu pour voir l’avancement des 

actions et leur capacité à atteindre les objectifs. La CoVe sera ainsi partie prenante afin de 

partager le contenu de ses actions et partager avec l’Etat l’avancement par rapport aux 

objectifs indiqués. Ce travail devrait être mutualisé pour permettre de mettre à jour le PAQA 

qui sera revu en 2025. Ces études alimenteront le prochain PCAET 2026 -2032 qui devrait 

être validé début 2026. 

Développer les alternatives à la voiture individuelle (challenge AIR N°1) 

La mobilité constitue un axe d’action majeur de la CoVe qui s’inscrit dans un certain nombre 

d’actions du PPA pour : 

- « Renforcer le covoiturage avec le financement de la plateforme Blablacar daily en 
collaboration avec des EPCI du département » (depuis janvier 2024) (action 1.2) 

- « Réduire et optimiser les déplacements de ses agents avec le renouvellement de 
son parc en véhicules électriques ou hybrides, la mise en place du télétravail ou du 
forfait de mobilité durable, le prêt de VAE pour les déplacements professionnels et 
privés » (action 1.4) 

- « Promouvoir et renforcer l’offre et la coordination des transports collectifs « (action 
1.5) avec l’électrification de la flotte urbaine de la DSP transport en 2023 avec plus 
de 40% des kms parcourus par des véhicules électriques sur la partie urbaine du 
réseau. Cela a permis de diminuer l’impact carbone du réseau et ainsi de limiter 
l’exposition des populations urbaines aux pollutions liés au transport collectif. 

Il est à noter que l’aménagement d’un PEM Pôle d’Echanges Multimodal en 2015 à 

Carpentras avec l’arrivée du TER a permis d’optimiser l’intermodalité train-bus. La connexion 

est également en place avec la via Venaissia et le schéma vélo (action 2.4). 

 



 

Se tourner vers le vélo et autres mobilités douces/modes actifs (challenge AIR N°2) 

L’action 2.4 « Favoriser le tourisme durable » comprend une étude menée par la CoVe sur la 

définition de mobilité durable pour accéder au Ventoux. Elle comprend également « La 

réalisation et la mise en œuvre d’un schéma directeur cyclable » action 2.4). Cependant, ce 

schéma vélo pourrait faire l’objet d’une fiche action propre puisque son objectif est de 

proposer la structuration d’un réseau pour favoriser l’utilisation quotidienne (déplacements 

domicile-travail) qui impactent le plus le bilan GES du territoire. Bien qu’il sera utilisé à des 

fins touristiques également, sa vocation initiale est bien celle de diminuer le carbone liés aux 

déplacements quotidiens. 

 

Encourager la conversion des flottes vers des véhicules plus propres (challenge AIR 

N°3) 

- L’action sur « le développement des IRVE » (action 3.3) rappelle que 4 bornes sont 
installées sur le territoire de la CoVe et gérées par l’EPCI.  

- L’action 3.5 « Verdissement de la flotte » fait écho à l’action 1.5 sur « La promotion et 
le renfort des transports collectifs », faut-il prévoir la mutualisation de ces fiches 
actions pour que l’information n’apparaisse qu’une seule fois ? 

 

Réduire la pollution dans les zones densément peuplées (challenge AIR N°4) 

- L’action 4.1 « Mettre en œuvre les plans de mobilité dans les zones denses » indique 
que la CoVe va définir le cadrage nécessaire à la mise en place d’un plan de 
mobilité. 

 

Développer les énergies renouvelables thermiques (challenge AIR N°7) 

- La CoVe soutient le développement des ENR et de sobriété dans ses bâtiments, 
lorsque c’est possible, elle étudie l’opportunité d’installer des ENR thermiques comme 
c’est le cas pour la géothermie en 2024/2025 sur le bâtiment de la Maison des 
familles sur Carpentras. Est-ce qu’il convient de rajouter une fiche action en ce 
sens ? 

- La CoVe, à la suite d’une étude sur le potentiel photovoltaïque sur son patrimoine et 
celui de 18 de ses communes (1200 bâtiments étudiés) a créé en 2022 une régie 
photovoltaïque (1.8 millions d’euros) pour mener à bien une dizaine de centrales 
photovoltaïques sur son patrimoine. En 2025, ce sera 7 centrales qui seront en 
fonctionnement en injection et en autoconsommation.  

- Par ailleurs, en aout 2024, la CoVe a lancé un schéma des énergies renouvelables 
pour accompagner la massification des ENR sur son territoire. Il serait peut-être 
opportun d’y rajouter une fiche action ? 

 

Améliorer l’impact environnemental du bâti (challenge AIR N°11) 

- L’action 11.3 « Mobiliser les acteurs de la construction » se décline aujourd’hui par 
une réflexion systématique dans les projets de rénovation de l’EPCI d’intégration du 
bois ou d’autres matériaux Biosourcés. Pour exemple à la Maison des familles qui 
verra le jour en 2025. 

 

Rénover pour moins polluer (challenge AIR N°12) 



 

- L’action 12.2 « Accompagner, coordonner et mettre en œuvre la rénovation 
énergétique de l’habitat » est en pleine évolution. L’arrivée du PACTE en 2025 va 
bousculer cette thématique. La réflexion actuelle sur l’évolution de ce guichet pour les 
particuliers devrait permettre de mettre en concurrence les animateurs potentiels afin 
de proposer un service coordonné pertinent à l’échelle des territoires. 
Par ailleurs, la CoVe a élaboré en 2022 un atlas de la rénovation afin d’identifier les 
habitats à rénover en priorité.  

 

Réduire l’impact du chauffage (challenge AIR N°13) 

- L’action 13.2 « Accélérer la mise en place du Fonds Air Bois en Vaucluse » qui est un 
dispositif d’aide aux particuliers pour l’achat d’un chauffage bois performant, est une 
opportunité pour les territoires cependant, l’investissement financier dans un tel 
dispositif n’est pas d’actualité sur le la CoVe. Serait-il possible d’envisager la mise en 
place d’un tel fond à l’échelle du Département ? 

 

Adapter les pratiques agricoles (challenge AIR N°14) 

- L’action 14.2 « Accompagner les agriculteurs vers de nouvelles pratiques » est une 
action inscrite dans le PCAET de la CoVe mais menée par des organismes 
professionnels (CTIFL, Chambre d’Agriculture…). Il conviendra de mutualiser la 
communication envers le monde agricole pour favoriser la connaissance et 
l’accompagnement du monde agricole dans la transition. L’arrivée au PNR du 
Ventoux d’une chargée de mission Transition agricole (projet européen RES MAB) 
devrait permettre de favoriser l’échanges de pratiques et accompagner au mieux le 
monde agricole. 
 

Valoriser la biomasse en matière organique ou en énergie (challenge AIR N°15) 

- L’action 15.3 « Développer les chaufferies bois » aborde la question de la valorisation 
et de la gestion du bois. La partie sur l’intégration des gisements agricoles dans la 
politique bois énergie CoVe - Chambre d’agriculture est portée par la Chambre 
d’Agriculture et non par la CoVe. La Chambre mène ainsi des actions expérimentales 
pour limiter le brulage des déchets agricoles (arrachage, sarments issus de la taille, 
pains de fibre coco etc…) et envisager leur valorisation. La CoVe facilite la mise en 
relation éventuelle avec des communes (valorisation de broyats dans les espaces 
verts…) ou d’autres acteurs du territoire. 

- Concernant l’action « Valoriser les biodechets par la méthanisation », l’étude a été 
finalisée en 2023 en groupement.  

- L’action 15.5 « Valoriser la biomasse générée par les particuliers grâce au broyage et 
au compostage » est en cours avec la proposition de broyage à domicile des déchets 
verts. Cette prestation permet de traiter sur site les déchets verts et proposer de 
conserver le broyat pour réintégrer dans le jardin en paillis.  

- L’action 17.4 « Evolution de la politique territoriale de gestion des déchets verts vers 
la prévention » est en cours avec la distribution massive de composteurs individuels, 
l’installation de plateformes de compostage partagées dans les communes. Tout cela 
contribue à valoriser sur site la production de biodechets et de biomasse. Cela 
s’inscrit dans les obligations de la loi anti-gaspillage adoptée en février 2020 qui 
prévoit l'obligation du tri à la source de ces biodéchets au plus tard le 1ᵉʳ janvier 
2024. Le PLPDMA de la CoVe prend ainsi depuis 2022 en compte ces objectifs de 
réduction des ordures ménagères et de valorisation des biodechets. 
 

Poursuivre la mobilisation du public sur la qualité de l’air (challenge Air n°20) 

L’action « Sensibilisation aux enjeux climatiques et réduction des consommations » (20.2) 



 

pourrait être complétée avec l’action de la CoVe qui vient d’engager la formation de 5 agents 

pour être des animateurs de la Fresque du climat. L’objectif est de former l’ensemble de ses 

agents et élus pour les sensibiliser aux questions climatiques et les amener à engager des 

actions individuelles ou/et professionnelles en ce sens.  

 

Pour terminer, la CoVe souhaite être innovante afin de devenir un modèle d’exemplarité sur 

son territoire.  

 

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

 

Dans le cadre de l’élaboration du PAQA de la CoVe en 2023, une action sur la lutte contre 
les espèces nuisibles à la santé a été inscrite. En effet, le territoire est actuellement soumis 
au développement d’espèces animales et végétales nuisibles à la santé dont les impacts 
sont les suivants : le risque allergique et les maladies vectorielles. On considère aujourd’hui 
que l’élévation des températures moyennes augmentera le risque de voir des maladies à 
transmission vectorielle apparaître dans de nouvelles régions avec l’élargissement de l’aire 
de répartition de leurs vecteurs et l’accélération de leur développement. 

Il s’agira notamment de mener les actions suivantes : 

- Animation des référents communaux,  
- Mise en œuvre des dispositions réglementaires par les communes, 
- Incitation à l’utilisation des plateformes de signalement,  
- Diffusion des supports d’information à la population. 

Cette action pourrait être suivie avec des indicateurs comme : 

- Nombre de signalements ambroisie  
- Nombre de formation d’agents 
- Nombre d’actions de communication  

Le porteur de cette action n’est pas encore identifié, cependant cette thématique d’espèces 

nuisibles est en plein développement et pourrait trouver sa place dans le PPA. 

 








